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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 20 mars 2012 portant modification de l’arrêté du 21 juillet 2010
relatif à la lutte contre Rhynchophorus ferrugineus (Olivier)

NOR : AGRG1208224A

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire,
Vu la décision 2007/365/CE de la Commission du 25 mai 2007 modifiée relative à des mesures d’urgence

destinées à éviter l’introduction et la propagation dans la Communauté de Rhynchophorus ferrugineus
(Olivier) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 250-1 et suivants, L. 251-3 et suivants
et L. 254-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif à la lutte contre Rhynchophorus ferrugineus (Olivier),

Arrête :

Art. 1er. − Aux articles 11 et 12 et à l’annexe de l’arrêté du 21 juillet 2010 susvisé, le mot : « annexe » est
remplacé par le mot : « annexe 1 ».

Art. 2. − Après l’article 11 de l’arrêté du 21 juillet 2010 susvisé, il est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. 11-1. − Par dérogation à l’article 11 du présent arrêté et dans le cadre d’un dispositif expérimental
dont l’aire géographique est précisée à l’annexe 2, les traitements préventifs des palmiers, en plantation dans la
zone contaminée, hors des lieux de production, stockage ou vente de palmiers, peuvent être réalisés
conformément aux dispositions prévues dans l’annexe susvisée sous le contrôle des services chargés de la
protection des végétaux dans le département. »

Art. 3. − A la fin de l’annexe de l’arrêté du 21 juillet 2010 susvisé, une annexe 2 est insérée ainsi rédigée :

« A N N E X E 2

L’aire géographique du dispositif expérimental mis en œuvre en application de l’article 11-1 est constituée
des communes suivantes :

– communes de la communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée ;
– communes de la communauté d’agglomération Fréjus Saint-Raphaël.
Les traitements préventifs des palmiers en plantation en zone contaminée dans l’aire géographique du

dispositif expérimental visé à l’article 11-1, hors lieux de production, stockage et vente de palmiers, sont
réalisés soit par pulvérisation des parties aériennes des palmiers conformément à l’annexe 1, soit par injection
dans le stipe d’un produit phytopharmaceutique insecticide en concentré soluble à base de 200 g/l
d’imidaclopride, conformément au protocole publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire et selon les dispositions suivantes :

a) Quatre applications de 8 ml de produit pur par application devront être réalisées dans l’année selon le
calendrier suivant :

Première application : mars ou avril.
Deuxième application : entre 45 et 55 jours après la première application.
Troisième application : août ou septembre.
Quatrième application : entre 45 et 55 jours après la troisième application.
Le choix des dates de traitement précises dans les périodes indiquées ci-dessus doit être adapté au climat et

aux résultats du piégeage afin de coïncider au maximum avec les périodes de ponte de l’insecte ;
b) Le produit est injecté à la pression de 1 à 2 bars à partir de 4 trous (diamètre 6-6,5 mm) réalisés sur le

palmier. Les trous doivent être répartis de façon hélicoïdale autour du stipe, tous les 25 à 30 cm, de 1,5 à
2 mètres au-dessous de la couronne de palmes et à différents niveaux. Les trous doivent être percés avec le
foret incliné légèrement vers le bas et à la profondeur nécessaire pour atteindre le centre du stipe (de 18 à
30 cm) ;
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c) L’application des produits phytopharmaceutiques à base d’imidaclopride par un prestataire de services est
subordonné à la détention d’un agrément dans le respect des articles L. 254-2 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. »

Art. 4. − Le directeur général de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 mars 2012.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’alimentation,
P. DEHAUMONT


